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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – ORDRE DU JOUR DÉTAILLÉ 
 

Pont-l’Évêque - Lundi 5 novembre 2018 
 
 

À partir de 8h  Opérations d’accueil 
 Remise des dossiers  
 Visite du Village des Partenaires  
 Café 

                        
          

De 9h à 10h   Assemblée Générale Statutaire 
 
9h à 9h10 Accueil des participants par Monsieur Yves DESHAYES, Maire de Pont-l’Évêque 
9h10 à 9h25  Rapport financier par Monsieur Marc LECERF, Trésorier  
9h25 à 9h40  Rapport d’activité par Madame Sophie de GIBON, Secrétaire Générale 
9h40 à 10h  Rapport moral par Monsieur Olivier PAZ, Président 
 
 

De 10h à 10h15  Hommage à Monsieur Ambroise DUPONT, Président d’Honneur de 
l’UAMC 

 
 

De 10h15 à 12h30  Table ronde « Remettre la mairie au centre du village »  
 

 Animation de la table ronde par Monsieur Jean DUMONTEIL, journaliste 
spécialisé de la sphère territoriale 

Thèmes :  
- Le rapport des maires aux intercommunalités  
- La mairie face à l’évolution des pratiques numériques  
- La commune dynamique et sachant évoluer : la commune nouvelle 

 
10h15 à 11h  Première séquence : autour de l’intervention de François BAROIN 
 
François BAROIN, Président de l’AMF  
Hervé MORIN, Président du Conseil Régional de Normandie 
Jean-Léonce DUPONT, Président du Conseil départemental du Calvados 
 
Intervention de François BAROIN, président de l’AMF, suivie d’un échange avec Hervé Morin et Jean-Léonce 
Dupont : communes, départements et régions dans le projet Territoires Unis.  
Jean-Léonce Dupont et Hervé Morin aborderont aussi le sujet des relations entre leurs collectivités et le bloc 
local (communes et intercommunalités). 
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11h à 12h Deuxième séquence : les maires et présidents de communauté, remettre la 
mairie au centre du village  

 
Olivier PAZ, Président de l’UAMC, Maire de Merville-Franceville et Président de la CdC Normandie-
Cabourg-Pays d’Auge (39 communes, 32 000 hab.) 
Sophie de GIBON, Maire de Canteloup (200 hab.), CdC Val ès dunes (18 000 hab.) 
 
De moins en moins de compétences communales. Comment ne pas perdre le lien avec les habitants ? Quel 
fonctionnement de l’interco pour éviter qu’elle soit une chambre d’enregistrement avec des maires dépossédés 
de leurs prérogatives.  
Enjeu de l’équipement numérique du territoire  

 
Joël BRUNEAU, Maire de Caen et Président de la CU Caen la mer (50 communes, 265 000 hab.) 
 
Quelle respiration entre la proximité communale et le projet de territoire à l’échelle de la CU ? 
2 communes nouvelles à l’intérieur de la CU.  
Construire l’interco dans le respect des communes : conférence des maires, participation des élus communaux 
aux commissions de la CU, diffusion de l’information. 

  
Marc ANDREU-SABATER, Maire de la commune nouvelle de Vire-Normandie et Président de la CdC 
Intercom de la Vire au Noireau 
 
Commune nouvelle de 17 650 habitants depuis le 1er janvier 2016 par fusion de huit communes. 
Communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau créée le 1er janvier 2017 par fusion des 
communautés de communes et avec trois communes nouvelles. 

 
Tour de table des intervenants avec une première intervention d’environ 5 à 7 minutes  sous forme de 
questions-réponses sur le fonctionnement de leur territoire. La mairie est-elle encore au centre du village ? 
Que faut-il faire pour qu’elle y reste ?   

  
Débat avec la salle avec intervention depuis la salle de Gilles Maloisel (fusion de sa commune – Coulonces – 
dans Vire-Normandie et projet de mobilité, constat que 18 % de la population est sans voiture) et Lionel 
Maillard (maire de Petiville) (les maires face à l’envahissement des normes) 

 
De 12h à 12h30  Troisième séquence : les parlementaires 
 
Pascal ALLIZARD, Sénateur du Calvados  
Sonia de LA PROVÔTÉ, Sénatrice du Calvados, Conseillère municipale de Caen et Conseillère 
communautaire de la CU Caen la mer 
Corinne FÉRET, Sénatrice du Calvados et Conseillère départementale du Calvados 
 
Réactions à la séquence précédente et échange sur l’actualité parlementaire concernant les collectivités après la 
loi NOTRe : proposition de loi pour la création de communes nouvelles sans fusion à une nouvelle 
intercommunalité, rapport sur le statut de l’élu local, réforme constitutionnelle avec droit à la différentiation, 
etc… 

 

De 12h30 à 12h45 Conclusion des travaux par Monsieur Laurent FISCUS, Préfet du Calvados 
                        

De 12h45 à 13h15  Ouverture de l’apéritif offert par la ville de Pont-l’Évêque avec les 
partenaires par la remise des « Trophées pour l’investissement local » 

 

À 13h15                            Déjeuner 
 

À 15h    Visite de « Calvados Expérience »  


